
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

AVIS D’IMPÔT 2020
TAXE D’HABITATION
votée et perçue par la commune et divers organismes

CONTRIBUTION À L’AUDIOVISUEL PUBLIC
votée par le Parlement et versée aux entreprises de l’audiovisuel public

N° fiscal (vous)

Référence de l’avis : 

Identification de votre imposition :
Département :

Commune :

Lieu d’imposition :

Numéro FIP :
Numéro de rôle :

Vos références Votre situation

La notice de cet avis 
est  disponible  en 
cliquant  ici ou  sur 
impots.gouv.fr

M ODION JEAN-PIERRE
OU MME LASSERE FLORENCE
20 AV LOUIS BONNET EYMARD
38700 CORENC

N° fiscal (conjoint) (C) :
(C) : 20 63 950 674 212

05 07 737 156 402
20 38 7466967 17

380
ISERE

045
BIVIERS

0220
302 CHE DES EVEQUAUX

380 49 42 4570308789 3
780

Date d'établissement :
Date de mise en recouvrement :

19/10/2020
31/10/2020

38
07

4

MONTANT À PAYER
Au plus tard le 15/12/2020
                          ______________________

Détail du montant à payer

Montant de votre taxe d'habitation

Montant de votre contribution
à l'audiovisuel public

      1413,00 €

      1413,00 €

         0,00 €

Vous devez payer cette somme, soit :

-  par smartphone ou tablette (voir ci-contre) ;

-  sur impots.gouv.fr :  payez  en   ligne  en  vous  connectant  à  votre  espace  particulier, puis
   laissez-vous guider ;

-  en  adhérant  au  prélèvement  à  l'échéance, avant  le 1er jour du mois de la date  limite de
                     sur impots.gouv.fr,  par  téléphone ou  courriel  (aux coordonnées indiquées  dans
   le cadre « Vos contacts »).

Pour 2021, vous pourrez adhérer au prélèvement mensuel sur impots.gouv.fr.

   paiement,

Flashez ce code
avec l'application
« Impots.gouv » pour
payer par smartphone
ou tablette.

Voir explications
à la rubrique
« Comment payer
votre impôt ? » de la
notice.

Si  vous  souhaitez  contester le  montant  de  votre  impôt, vous  pouvez  effectuer  une  réclamation  depuis  votre  espace  particulier sur impots.gouv.fr
ou  par courrier adressé  à votre  centre des finances publiques, avant le  31  décembre 2021  (sauf  cas  particuliers  visés à l'article R* 196-2  du livre des
procédures fiscales).

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1535-tip-k/notice-avis-taxe-dhabitation-role-general
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1535-tip-k/notice-avis-taxe-dhabitation-role-general
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1535-tip-k/notice-avis-taxe-dhabitation-role-general


O C C U P A N T ( S )
Identifiant Désignation Nature Revenu (RFR) Parts-année

TAXE D’HABITATION 2020 Commune
Syndicat de 
communes

Intercommunalité
Taxe spéciale 
d’équipement

Taxe GEMAPI

Valeur locative brute 
Valeur locative moyenne

A

B

A

T

T

E

M

E

N

T

S

Général à la base

Personne(s) à charge

- Par personne rang 1 ou 2

pour      personne(s)
- Par personne rang 3 ou +

pour      personne(s)

Spécial à la base

Spécial handicapé

Base nette d’imposition Total des 
cotisationsTaux d’imposition 2020

Cotisations 2020
Cotisations lissées 
Dont Majoration Rés. Secondaires 

Taux d’imposition 2019
Rappel cotisations 2019
Variation en valeur
Variation en pourcentage

EVOLUTION DES IMPOSITIONS ENTRE 2019 ET 2020  Frais de gestion 
ANNEE 2019 ANNEE 2020 En valeur En pourcentage  Prélèvements : 

 - pour base élevée
(a) Cotisations  -  sur rés. secondaires
(b) Allégements  Dégrèvement TH
(c) = (a) – (b) Somme à payer  

 

L O C A U X  T A X É S  :  N O M B R E  R É G I M E
Identifiant Nature       DF        AFF VL revalorisée Montant

de votre impôt

M O N T A N T  D E  L A  C O N T R I B U T I O N  À  L ’ A U D I O V I S U E L  P U B L I C  D U E  E N  2 0 2 0

Vos contacts

380494245703087893 M   ODION JEAN PIERRE
ET MME LASSERE FLORENCE

S

7317
8228

10 %

15 %

15 %

7317
8,4 %

615

8,4 %
607
+8

      +1,32 %

1395

1395

1413

1413

7317
4262
12 %

15 %

15 %

15 %

10 %

7317
8,62 %

631

8,62 %
623
+8

      +1,28 %

+18

+18

0 %

+1,29 %

+1,29 %

7317
8228

7317
0,305 %

22

0,309 %
22
0

          0 %

1 S

0450028095Z Maison H 7317

1268

+ 38

+ 88
+ 19

1413

Compte tenu de votre déclaration ou de votre situation, vous n'avez pas de contribution à payer pour cette habitation.

 ➯ Par messagerie sécurisée :

 ➯ Par téléphone :

 ➯ Sur place :

dans votre espace particulier sur impots.gouv.fr

au 0 809 401 401 *  du lundi au vendredi de 8h30 à 19h

auprès de votre centre des finances publiques (horaires sur impots.gouv.fr, rubrique « Contact »)
SIP GRENOBLE-CHARTREUSE-GRESI - SAID GRESIVAUDAN
38 AVE RHIN ET DANUBE - 38047 GRENOBLE CEDEX 2

* (service gratuit + coût de l'appel)
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